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ENQUETE SUR LA REFORME
DE LA TAXE PROFESSIONNELLE
FEVRIER 2010
A renvoyer par fax au 04 92 52 63 99, par e-mail cportale@upe05.com
ou par courrier : UPE05 – micropolis – bâtiment isatis – 05000 GAP
avant le vendredi 5 mars 2010
( 
1. Pouvez-vous nous indiquer si cette réforme s’est révélée avantageuse, pénalisante ou neutre pour votre entreprise ? 
􀂈 Avantageuse 
􀂈 Pénalisante
􀂈 Neutre 

2. Si elle s’est avérée avantageuse ou pénalisante, pouvez-vous nous indiquer dans quelle proportion ? 
AVANTAGEUSE




PENALISANTE
􀂈 de 0 à -2% de cotisation


􀂈 de 0 à +2% de cotisation
􀂈 de -2 à -4% 




􀂈 de +2 à +4%
􀂈 de -4 à -6%




􀂈 de +4 à +6%
􀂈 de -6 à -10%




􀂈 de +6 à +10%
􀂈 de -10 à -15% 




􀂈 de +10 à +15%
􀂈 de -15 à -20%  



􀂈 de +15 à +20%
􀂈 de -20 à -30%




􀂈 de +20 à +30%
􀂈 au-delà de -30%



􀂈 au-delà de +30% 

·  Entreprise : ………………………………………………………………………….
·  Secteur d’activité : ………………………………………………………………..
A renvoyer par fax au 04 92 52 63 99, par e-mail cportale@upe05.com
ou par courrier : UPE05 – micropolis – bâtiment isatis – 05000 GAP
avant le VENDREDI 5 MARS 2010  
UNION POUR L’ENTREPRISE DES HAUTES-ALPES 
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